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FAIRE SAVOIR
Caution profession n elle

Si votre activité consiste à fabriquer ou même simplement à vendre des machines 

issues des nouvelles technologies (lumière pulsée, etc.), vous devez détenir une 

assurance de Responsabilité Civile Fabricants et Produits Livrés qui couvre ces 

nouveaux produits. 

Cette assurance est une assurance de Responsabilité Professionnelle, qui est 

exclusivement liée aux problèmes que peuvent présenter les machines vendues. 

À l’attention 
des fabricants et distributeurs
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Pour information, la responsabilité civile 
Professionnelle Produits Fabricants vous 
couvrira en cas  de « vice caché » qui 
empêche la machine de fonctionner correc-
tement et qui va causer un dommage au 
client et/ou à l’esthéticienne elle-même. 
Ce vice peut être dû à un problème de 
fabrication ou de conception, à un défaut 
de montage, à un défaut de la matière 
elle-même, etc.
La Responsabilité Civile Professionnelle 
Produits Fabricants est engagée dans le 
cas de dommages 
générés par l’utili-
sation d’un produit 
défectueux dans le 
cadre d’une utilisa-
tion normale. 
Dès lors qu’il est 
indentifiable, c’est 
le distributeur qui 

est déclaré respon-
sable ; dans le cas 
contraire, c’est le four-
nisseur qui endosse la 
responsabilité

Précisions 
importantes 
• La plupart des contrats Responsabilité 
Civile Professionnelle Produits Fabricants 
« de base » excluent les dommages provo-
qués par les nouveaux produits mis sur le 

marché.
• Cette assurance 
ne joue pas en cas 
de faute profes-
sionnelle de l’uti-
lisatrice (esthé-
ticienne...) qui, 
elle, est couverte 
par le contrat 

RC Professionnelle 
d’ores et déjà distribué 
par la CNEP et A2P 
International.
C’est pourquoi, doréna-
vant, les fabricants et 
distributeurs pourront 

proposer à leurs clients les deux couver-
tures : RC Produits Fabricants liée à la 
machine et RC Professionnelle Nouvelles 
Technologies liée à l’acte.
Ces deux garanties sont donc complé-
mentaires et indissociables, puisque ne 
couvrant pas les mêmes responsabilités. 
Vos clients, salons et instituts de beauté, 
seront ainsi totalement assurés et rassurés.

Pour tous renseignements, contacter 
la CNEP (cnep@cnep-france.fr) ou A2P 
International (François Mechoulan-Guevel : 
fmechoulan@a2pi.fr). l

Vos clients, salons et 
instituts de beauté, seront 
ainsi totalement assurés

et rassurés




